
UN BUDGET DE L’UNION 
POUR L’AVENIR 
 
#EUBudget  #EURoad2Sibiu  #FutureofEurope

MODERNISER LES SOURCES  
DES RECETTES DU BUDGET DE L’UNION
Les sources des recettes du budget de l’Union sont restées identiques au cours des dernières décennies: il s’agit des droits 
de douane, des contributions fondées sur la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) et des contributions fondées sur le revenu 
national brut (RNB).

Parmi les autres sources de recettes figurent notamment les impôts sur les rémunérations du personnel des institutions 
de l’UE, les contributions de pays tiers à certains programmes et les amendes infligées aux entreprises ayant enfreint les 
règles en matière de concurrence.

Le montant des recettes, soit les ressources propres plus les autres recettes, doit correspondre au montant des dépenses 
financées. L’Union ne peut ni emprunter de l’argent ni enregistrer de déficit, son budget devant toujours être en équilibre.

Les droits de douane sont prélevés auprès des opérateurs économiques, perçus aux frontières extérieures de l’Union et 
versés directement au budget de l’Union. Les États membres retiennent 20 % du montant à titre de frais de perception.

Les assiettes actuelles de la taxe sur la valeur ajoutée de l’ensemble des États membres sont harmonisées 
au moyen d’un procédé statistique complexe, avant prélèvement d’un taux uniforme de 0,3 % pour chaque État 
membre, moyennant certaines exceptions.

La ressource propre fondée sur le revenu national brut finance la partie du budget qui n’est pas couverte 
par les autres recettes. Chaque État membre est soumis au même taux de prélèvement sur son revenu national 
brut, ce taux étant fixé dans le cadre de la procédure budgétaire annuelle. Certains États membres bénéficient 
toutefois d’une réduction. 

 

COMMENT LES RECETTES DE L’UE 
ONT-ELLES ÉVOLUÉ AU FIL DES ANS?

Après l’introduction des ressources propres (traité de 
Luxembourg de 1970), la part relative de la composante 
«droits de douane» a diminué au fil du temps, sous l’effet 
de la mondialisation et de la libéralisation des échanges. 
Il en va de même pour la ressource propre fondée sur la 
taxe sur la valeur ajoutée, alors que la part du budget de 
l’UE financée grâce aux contributions reposant sur le revenu 
national brut a considérablement augmenté depuis l’intro-
duction de celles-ci.
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DÉVELOPPEMENT DURABLE

Les recettes fondées sur le 
système d’échange de quotas 
d’émission soutiendraient les 
objectifs de l’UE en matière 
d’environnement et de change-
ment climatique.

UNION ÉCONOMIQUE ET 
MONÉTAIRE

Une part des revenus perçus dans 
le cadre de l’émission de l’euro 
pourrait être reversée au budget 
de l’Union.

MARCHÉ UNIQUE

Des recettes fondées sur l’assiette 
commune consolidée pour l’impôt sur 
les sociétés pouvant être combinées 
à une composante numérique, ou une 
taxe sur la valeur ajoutée harmonisée. 
Ces recettes associées seraient liées à 
l’harmonisation des règles du marché 
unique et aux avantages de ce dernier.

COMMENT LE SYSTÈME DES RESSOURCES PROPRES 
POURRAIT-IL ÊTRE RÉFORMÉ?

Quelque 80 % du budget de l’Union sont financés par les contributions nationales fondées sur la taxe sur la valeur ajoutée 
et le revenu national brut. Alors que ces contributions constituent une source de recettes stable et suffisante pour le budget 
de l’Union, les États membres, mettant au second plan la valeur ajoutée de l’Union européenne, les considèrent parfois 
comme un facteur de coût qui doit être réduit. Au fil du temps, certains États membres ont négocié des ajustements et des 
«rabais», rendant les dispositions actuelles en matière de financement de plus en plus complexes. Il existe désormais des 
arguments de poids en faveur de la suppression de toutes ces corrections.

L’Union européenne envisage actuellement des sources de recettes complémentaires ou autres qui non seulement apporte-
raient des recettes au budget, mais contribueraient aussi à la réalisation des objectifs stratégiques et à un partage plus 
large des avantages du marché de l’UE.

Plusieurs sources possibles de recettes sont envisagées pour financer le budget de l’Union:

SOURCE POTENTIELLE 
DE RECETTES DE QUOI S’AGIT–IL? POURQUOI FAUDRAIT-IL 

L’ENVISAGER?

COMMENT CELA 
POURRAIT-IL 
FONCTIONNER?

COMBIEN CELA 
POURRAIT-IL 
RAPPORTER 
AU BUDGET DE 
L’UNION?* 

  Contributions fondées 
sur une taxe sur 
la valeur ajoutée 
simplifiée

Taxe sur la consommation calculée 
sur la valeur ajoutée pour l’en-
semble des biens et des services 
vendus dans l’UE.

Une assiette harmonisée de taxe à 
l’échelle de l’UE bien établie, fondée 
sur le marché unique. 

Un calcul simplifié. 
Taux d’appel sur 
une assiette TVA 
simplifiée.

105 à 140 milli-
ards d’euros sur 
7 ans 

   Assiette commune 
consolidée pour 
l’impôt sur les 
sociétés, incluant le 
secteur du numérique

L’assiette commune consolidée 
pour l'impôt sur les sociétés est 
un ensemble de règles communes 
pour calculer les bénéfices imposa-
bles des entreprises dans l’Union.

Les grandes entreprises tirent un 
avantage substantiel du marché 
unique. Une contribution fondée sur 
une assiette harmonisée pour l’impôt 
des sociétés renforcerait le lien entre 
les avantages du marché unique et le 
financement de l’Union. 

Chaque État mem-
bre imposera sa 
part des bénéfices 
à son taux national, 
et un taux d’appel 
de l’UE pourrait être 
instauré.

21 à 140 milliards 
d’euros sur 7 ans 

   Recettes fondées 
sur le système 
d’échange de  
quotas d’émission

Le système européen d’échange 
de quotas d’émission est la pierre 
angulaire de la politique climatique 
de l’UE. Un certain nombre de 
«quotas» sont mis aux enchères par 
les États membres et achetés par 
les entreprises pour couvrir leurs 
émissions de gaz à effet de serre.

Recettes substantielles générées sur la 
base d’une politique de l’UE totalement 
intégrée.

Une part du produit 
de la vente aux 
enchères de ces 
quotas pourrait être 
mise à la disposi-
tion du budget de 
l’Union.

7 à 105 milliards 
d’euros sur 7 ans 
(en fonction du 
prix du carbone). 

  Seigneuriage Le seigneuriage est le revenu que 
tirent les banques centrales et les 
pouvoirs publics de l’émission de 
monnaie.

Le revenu monétaire de la Banque 
centrale européenne issu de l’émission 
de l’euro est directement lié à l’Union 
économique et monétaire.

Une part des béné-
fices nets versés 
aux trésors publics 
nationaux pourrait 
être mise à la dispo-
sition du budget de 
l’Union.

10,5 à 56 milliards 
d’euros sur 7 ans

* le montant dépend de l’assiette d’imposition et des taux d’appel appliqués.


